
Formation « Numérique et discriminations » 
 

 
Dans le cadre du partenariat unissant le Barreau de Strasbourg au master Cyberjustice de la 
Faculté de droit, de science politique et de gestion de Strasbourg, nous avons le plaisir de 
vous convier à une après-midi d'études le 16 février, de 16h à 18h, à la Maison de l'avocat, 
sur le thème : "numérique et discriminations". Elle se déroulera en deux parties. 
  

- La première partie consistera en trois présentations préparées par les étudiants 
actuellement en deuxième année de master cyberjustice. La première portera sur les 
discriminations dans l'accès même à l'univers numérique : il y sera question d'accès 
aux infrastructures, d'illectronisme, de fracture numérique. La deuxième s'intéressera 
aux discriminations dans la mise en œuvre d'outils numériques, en développant 
notamment un scénario de recrutement assisté par l'intelligence artificielle. Le 
troisième se demandera si le droit pénal français s'est suffisamment adapté aux 
nouvelles formes d'agression dans l'espace numérique, et traitera par exemple du 
cyberharcèlement ou du revenge porn. 

  
- La deuxième partie de l'après-midi permettra à Maîtres Nohra Boukara et Nathalie 

Goldberg, avocats au barreau de Strasbourg et membres du Syndicat des avocats de 
France (SAF), de développer un cas concret, dans la droite ligne des questions 
précédemment soulevées par les étudiants : l'algorithme de la Caisse d'Allocations 
Familiales. 

  


